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Le PCS est un outil pour gérer tout type d'évènements de sécurité civile pouvant frapper la 
commune, directement ou indirectement, à n'importe quel moment.  

 
*  

C'est un document simple et pratique parce qu'il ne sera plus temps de chercher dans la 
documentation ou de tâtonner  lorsqu'un problème surviendra. 
 
Il ne peut pas tout prévoir , mais il nous permet d'identifier les risques et d'organiser par 
anticipation les principales actions à mener pour que nous puissions faire face collectivement, et 
si nécessaire en étroite coordination avec les services de secours, à tous les stades d'un 
événement grave. 
 
Dans la phase d'urgence, c'est-à-dire avant ou immédiatement après l'évènement grave, le PCS 
organise la sauvegarde -réflexe des personnes, en complément des actions de secours 
dévolues aux services d'urgence. Il mobilise les moyens d'alerte et d'information, les moyens 
d'assistance et de soutien aux familles, de premiers secours éventuels et l'appui aux services de 
secours. 
Cette phase peut durer de quelques heures à quelques jours. 
 
Au-delà de l'urgence (phase post-urgence), le PCS est un support : il organise la poursuite de la 
remise en état des infrastructures tout en répondant aux besoins de soutien et 
d'accompagnement des familles jusqu'au retour ¨ la normale. Il met en îuvre des moyens 
d'évaluation des dégâts et besoins, ainsi qu'un soutien administratif et matériel aux sinistrés. 
Cette phase peut durer de quelques jours à quelques semaines. 
 
Enfin le PCS définit les modalités d'information préventive  des habitants de la commune pour 
faire en sorte que chacun de nous adopte le bon comportement en cas de survenance d'un 
événement de sécurité civile et en devienne aussi un acteur. 
La prévention la plus efficace repose en effet sur la prise de conscience des risques. 
 

*  
Chaque fiche du PCS reprend et adapte, en tant que de besoin, les actions de sauvegarde et de 
soutien dans le catalogue des mesures suivantes : 
 
ü Informer préventivement le s habitants (affichage mairie, site internet, Haut -parleur sur 
véhicule etc.) et d®clencher lôalerte 
 
ü    Accueillir et soutenir la population 
 
ü    Rétablir les communications essentielles 
 
ü Organiser les ®vacuations et lôh®bergement 
 
ü Assurer le ravitaillement en énergie, eau potable et nourriture  
 
ü Protéger les biens 
 
ü Informer les habitants et communique r avec les autorités, la presse... 
 

*  
Le PCS peut être activé : 

¶ soit à lôinitiative du Maire ou de l'adjoint de permanence si les renseignements quôil a reus 
et lôanalyse faite de la situation ne laissent pas de doute sur lô®v¯nement.  

¶ soit ¨ la demande de lôautorit® pr®fectorale. 

PREAMBULE 
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DEPARTEMENT  REPUBLIQUE FRANCAISE  N° 2015-312 

GERS  __________   

CANTON  Liberté - Egalité - Fraternité   

GIMONT  __________   

COMMUNE  ARRETE DU MAIRE   

GIMONT  __________   

                                                                                      

 

ARRETE  PORTANT APPROBATION DU PLAN COMMUNAL 

DE SAUVEGARDE (PCS) 
                             

 

Le Maire de la Commune de GIMONT 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L2212-2 et L2214-4 relatifs 

aux pouvoirs de police du maire ; 

Vu le Code de la Sécurité Intérieur, et son article L 731-3 relatif au Plan Communal de sauvegarde ; 

Vu le décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005 précisant les modalit®s dô®laboration de ce plan ; 

Considérant : 

ü Que la commune est exposée à plusieurs aléas naturels tels que : 

Á une inondation, identifiée comme le risque principal pesant sur la commune. 

Á des anomalies climatiques, génératrices de tempête comme en 1999 et en 2009 (tempête 

KLAUS), de phénomènes de retrait ou gonflement des argiles des sols de la commune ainsi que des 

périodes de canicule ou de grand froid, 

Á à des problèmes sanitaires, telles que ceux liés à une canicule ou à une pandémie, 

 

ü Quôelle peut aussi être soumise aux conséquences dangereuses d'accidents d'origine industrielle et 

humaine : 

Á un accident de transport de matières dangereuses, principalement sur la RN 124, 

Á un accident aérien sur le territoire de la commune, 

Á un accident ferroviaire 

Á un accident survenant sur le barrage de la Gimone 

Á un accident nucléaire à la centrale de Golfech, 

Á des dysfonctionnements de r®seaux essentiels, comme l'eau potable, le gaz ou lô®lectricit® ; Ou 

d'autres catastrophes non prévisibles à ce jour ; 

 

ü Quôil est important de pr®voir, organiser et structurer les moyens et lôaction communale au cas o½ 

surviendrait un événement grave de sécurité civile lié aux aléas énumérés ci-dessus. 
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ARRETE :  

 
 

Article 1
er

 : Le plan communal de sauvegarde (PCS) de la commune de GIMONT est établi à compter de 

ce jour. Il d®finit lôorganisation pr®vue par la commune pour assurer lôalerte, lôinformation, la protection 

et le soutien de la population en cas dô®v®nement sur la commune. 

 

Article 2 :  Le Maire met en îuvre le Plan Communal de Sauvegarde de sa propre initiative ou sur 

demande de Monsieur le Préfet du Gers. 

 

Article 3 :  Le Plan Communale de Sauvegarde fera lôobjet des mises ¨ jour n®cessaire ¨ sa bonne 

application. 

 

Article 4 :  Le PCS est consultable en mairie et sur le site de la commune : www.gimont.fr 

 

Article 5 :  Copie du présent arrêté ainsi que du Plan Communale de Sauvegarde sera transmise à : 

Á Monsieur le Préfet du Gers 

Á Monsieur le Directeur Départemental du SDIS 

Á Monsieur le Colonel commandant le groupement de Gendarmerie du Gers 

Á Monsieur le Directeur de la DDT 

 

 

 

Fait à Gimont, le 9 Juillet 2015 

Le Maire, 

 

 
 

 Pierre DUFFAUT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gimont.fr/
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DCS : Projet de Dossier Communal Synthétique 

DDRM : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 

DDSPP : Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations 

DICRIM  : Document dôinformation communal sur les risques majeurs 

DT-ARS : D®l®gation Territoriale de lôAgence R®gionale de Sant® (ex DDASS) 

OMS : Organisation Mondiale de la santé 

ONF : Office National des Forets 

PCS : Plan communal de sauvegarde 

PPI  : Plan Particulier dôIntervention 

PPRN /  PPRT : Plan de Prévention des Risques Naturels ou technologique 

RCC : Rescue Coordination Center (Centre de Coordination et Sauvetage) 

RCSC : Réserve Communale de Sécurité Civile 

SAC : Service dôAnnonce des Crues 

SDEG : Syndicat d®partemental dôElectrification dans le Gers 

SDIS  : Service Départemental Incendie Secours 

SLA : Service Local dôAm®nagement 

S.N.A : Signal National dôAlerte 

SPC : Service de Prévision des Crues 

UT : Unités Territoriales 

  

GLOSSAIRE 



P.C.S Gimont Page 9  Actualisé le 09/07/2015 

 

 
 

ü Loi n° 2004 -811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
notamment l'article 13  : 
« Le plan communal de sauvegarde regroupe lôensemble des documents de comp®tence 
communale contribuant ¨ lôinformation pr®ventive et ¨ la protection de la population. 
 
Il détermine, en f onction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe lôorganisation n®cessaire ¨ la diffusion de lôalerte et des 
consignes de s®curit®, recense les moyens disponibles et d®finit la mise en îuvre des mesures 
dôaccompagnement et de soutien de la population. 
 
Il peut d®signer lôadjoint au maire ou le conseiller municipal charg® des questions de s®curit® 
civile. Il doit °tre compatible avec les plans dôorganisation des secours arr°t®s en application 
des dispositions de lôarticle 14 de la pr®sente loi. 
 
Il est obligatoire dans les communes dot®es dôun plan de pr®vention des risques naturels 
pr®visibles approuv® ou comprises dans le champ dôapplication dôun plan particulier 
dôintervention. Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour 
Paris par le Préfet de police. Dans les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, un plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan 
prévu au premier alin®a. En ce cas, il est arr°t® par le pr®sident de lô®tablissement public et par 
chacun des maires des communes concernées. 
 
La mise en îuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde rel¯ve de chaque maire 
sur le territoire de sa commune. Un décret en Conseil dôEtat pr®cise le contenu du plan 
communal ou intercommunal de sauvegarde et détermine les modalités de son élaboration. » 
 
Et lôarticle 16  : 
çLa direction des op®rations de secours rel¯ve de lôautorit® de police comp®tente (Maire ou 
Préfet) en application des dispositions des articles L2211-1, L2212-2 et L2215-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. » 
 
ü Loi du 30 juillet 2003 relative aux risques naturels et technologiques, 
notamment l'article 40  : 
« Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une fois 
tous les deux ans, par le bulletin municipal ou tout autre moyen approprié, sur les 
caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
pr®vention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalit®s dôalerte, 
lôorganisation des secours, les mesures prises par la commune pour g®rer le risqueé è. 
 
ü Décret n°2055 -1156 du 13 septembre 2005 relatif au plan communal de 
sauvegarde  et pris pour application de lôarticle 13 de la loi nÁ 2004-811 du 13 août 
2004 de modernisation de la sécurité civile.  
 
ü Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles: L2211 -1, 
L2212 -2 et L2215 -1 
ç La police municipale a pour objet dôassurer le bon ordre, la s®curit® et la salubrit® publique. 
Elle comprend notamment le soin de prévenir, par des précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux ainsi que 

TEXTES JURID IQUES DE REFERENCE 
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les pollutions de toutes natures, tels que les incendies, les inondations, les ruptures de digues, 
les éboulements de terrain ou de rochers, les avalanches et autres accidents naturels, les 
maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties. 
La police municipale pr®voit ®galement de pourvoir dôurgence ¨ toutes les mesures dôassistance 
et de secours et sôil y a lieu, de provoquer lôintervention de lôadministration sup®rieure. è 
 
Á   Code de l'enviro nnement, notamment les articles  : 
L.125 -2 et R.125 -9, R.129 -14: sur le droit à l'information;  
L.563 -3 et R.563 -11 à -15 : sur l'implantation des repères de crues en zone inondable; 
L.125 -5 et R.125 -23 à -27 : sur l'information des locataires et acquéreurs sur les risques. 
Á   Décret n° 90 -918 du 11 octobre 1990 relatif au droit ¨ lôinformation du citoyen 
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La commune tire les informations dont elle a besoin des documents réglementaires publiés par 
les collectivités environnantes, notamment le département, les services de l'Etat ou des 
opérateurs économiques locaux. 
 

1.  Connaissance des risques  : 
 

ü Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM ), établi en septembre 2013 :  
Ce document répertorie et permet de connaître lôensemble des risques majeurs pesant sur la 
commune. 
 
ü Projet de dossier Communal Synthétique (DCS ), en date du 23 mai 2003  : 
Il détaille les risques naturels et risques technologiques auxquels la commune est soumise ; 
seule une fiche communale documentaire sur le risque dôinondation a été rédigée à ce jour.  
 

2.  Gestion des crises  : 
 

ü Plans de Préventi on des Risques Naturels (PPRN),  Technologiques (PPRT)  : 
Ces plans permettent de gérer, éventuellement réduire les crises et d'aménager les réactions 
prévues : 
Á plan départemental de gestion d'une canicule dans le Gers , 20 juin 2014. 
Á plan départemental de «  sécheresse  » (retrait et gonflement des argiles)  
Á plan départemental de gestion des inondations . 

 
Elle dispose d'un PPRT : 
Á plan de mise à disposition des comprim®s dôiode pour les communes sises 

hors du périmètre PPI , établi en juin 2015 ; ce plan organise les réflexes de protection de la 
population en cas de fuite d'éléments radioactifs, notamment iode radioactif de la centrale de 
Golfech. 
 
Il existe pour la commune les plans suivants : 
Á plan ORSEC inondations,  du 15 mai 2008 ; 
Á plan ORSEC -SATER, de novembre 2014, en cas d'accident d'aéronef civil ou militaire ; 
Á plan de secours spécialisé eau potable , daté du 07 avril 2006, permettant de lutter 

contre des perturbations importantes sur le réseau d'eau potable. 
Á Plan Particulier dôintervention du Barrage de la Gimone, révisé en 2015. 
Á plan de secours spécialisé applicable en cas de pollutions accidentelles des 

eaux intérieures, de novembre 2014, préparant les mesures à prendre après une 
pollution. 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
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L'adjoint chargé des questions de sécurité civile est responsable de la mise à jour du plan 
communal de sauvegarde. 
Il assure la mise à jour de ce plan et complète le tableau ci -dessous à chacune des 
modifications. 
Il informe les destinataires du plan de toutes les modifications apportées.  

 

Pages 
modifiées  

Intitulé de la modification  
Date de 

modification  
Signature  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

MISE A JOUR DU P.C.S  
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Lôalerte de la population peut se faire au moyen du Signal National dôAlerte (S.N.A.) ou par 

la diffusion dôun message dôalerte par haut-parleurs. 
 

Le S.N.A.  permet dôavertir la population de la n®cessit® de se mettre imm®diatement ¨ 

lôabri du danger et de se porter ¨ lô®coute des consignes particuli¯res pouvant °tre diffus®es ¨ la 

télévision ou à la radio. 
 

Il sôint¯gre dans les mesures destin®es ¨ informer la population, qui sont  : 
 

× La mise ¨ disposition permanente dôinformations sur lô®tat de vigilance ayant pour 

objet de prévenir ou de signaler certains risques ou menaces ; 

× Lô®mission sur tout ou partie du territoire soit dôun message dôalerte, soit du S.N.A., 

soit de lôun et de lôautre ; 

× La diffusion, r®p®t®e tout au long de lô®v®nement, de consignes de comportement et 

de sécurité à observer par la population ; 

× Lô®mission soit dôun message de fin dôalerte, soit du signal national de fin dôalerte, soit 

de lôun et de lôautre. 

 

Les mesures dôalerte sont d®clench®es sur d®cision du 

Premier ministre, des préfets de département ou des maires 

qui informent sans délai le préfet de département.  

 

Signal de d®but dôalerte : 

Son caractéristique de 3 séquences de 61 secondes, séparées 

dôune pause de 40 secondes, soit 1 minute 41 secondes.  

 

Signal de fin dôalerte : 

Son continu de 30 secondes.  

 

Le signal dôalerte pour une rupture de barrage est diff®rent : Un son de corne de brume 

sur une durée maximale de 2 minutes compos®e dôune ®mission sonore de 2 secondes 

entrecoup®e dôun intervalle de silence de 3 secondes. 

 

La diffusion de lôalerte par haut -parleurs sôeffectue par lôinterm®diaire dôun v®hicule sur lequel 

des haut-parleurs sont disposés. 

 

Il appartient aux membres du C.C.C. de d®cider quel est le meilleur moyen de diffuser lôalerte 

en cas dôurgence en fonction de lô®v®nement et du nombre de personnes susceptibles dô°tre 

touch®es par le ph®nom¯ne. Il faut aussi prendre en compte lôexposition des personnels 

communaux aux risques, si la solution de la diffusion par haut-parleurs est retenue. 

 
Il est aussi possible dôutiliser les deux moyens dôalerte de la population en m°me temps afin 
dôalerter plus efficacement les populations qui sont susceptible dô°tre plus touch®es. 
 

ALERTE DE LA POPULATION  
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NON 

Pour simplifier la prise de d®cision concernant le meilleur moyen de diffuser lôalerte, le 
logigramme suivant est mis à la disposition du C.C.C 
 
 

 
  

  

 
 OUI 

  
 

 

                    
                      OUI  

                         
                              NON 

  
 

  

 
 

  
                           

                                               NON   

                                OUI  
 

 

 
        
        OUI  

   
 
 

                           OUI  

 
NON 

  

Est-ce que la 
commune 
entière est 

concernée par 
le danger ? 

 

Est-ce que le 
risque est 

restreint à une 
zone bien définie 
et qui ne pourra 
pas sôagrandir ? 

 

Y-a-t-il une ou 
plusieurs zones 

susceptibles 
dô°tre plus 
fortement 
touchées ? 

 

Le danger est-il 
immédiat (danger 

imminent ou 
relativement 

proche) ? 

La durée de 
diffusion de lôalerte 
est-elle suffisante 

(notamment à 
cause de la taille 

du circuit 
dôalerte) ? 

 

S.N.A. + Haut -parleurs 

dans les zones à risque  

aggravé  

 
S.N.A 

 
Haut -parleurs  

NON 
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I -  Les risques  

 
Chaque commune peut être soumise à un risque naturel majeur, de plus ou moins grande 
importance : 

Á Soit par la montée des eaux 
Á Soit par une tempête 
Á Soit par de fortes chaleurs 

 
La Commune est soumise à un risque naturel direct principalement pour les inondations en 
raison de la présence sur le territoire de deux cours dôeau majeur : la Gimone et la Marcaoue. 
 
La population de la commune doit avoir une information claire sur les risques naturels 
susceptibles d'exercer une menace directe ; chacun doit connaître les mesures de précaution 
qui pourraient alors être décidées. 
 
Les fiches suivantes ont pour objet de décrire comment réagir aux conséquences directes et 
décalées dans le temps d'un risque éventuel. 
 
 

II -  Une probabilité d'occurrence  
 

Dans le cas de la commune de GIMONT, l'occurrence d'un risque naturel sera probablement 
connue d'abord par l'intermédiaire des médias locaux puis de la commune. Le risque peut 
survenir rapidement (montée des eaux soudaine), mais ces risques restent ponctuels. 
Les effets pour la commune du fait de la population peuvent être import ants. 
Dans ces situations, le Préfet pourra être amené à déclencher les plans d'urgence ou 
d'intervention planifiés et à définir les limites des secteurs concernés par ces plans. 
 
 

III -  Les pictogrammes à connaître  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES RISQUES NATURELS MAJEURS : DEFINITION  
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I -  Description de l'évènement  
 

1- Une partie du territoire de la commune de GIMONT est inclus dans le lit majeur de la 
Gimone, une autre partie appartient au lit Majeur de la Marcaoue. La Commune est donc 
classée en zone inondable (voir carte en page 21). 
 
La cartographie, le témoignage des anciens ayant vécu l'inondation de référence de 1977, 
comme les archives, montrent que l'inondation a toujours constitué le principal risque naturel 
de la commune. 
 
Traditionnellement, le phénomène se manifeste par : 
Á Un débordement direct de la Gimone ou de la Marcaoue ; 
Á Ou le refoulement progressif des eaux excédentaires du Borde Vieille, du ruisseau dôEn 

Bon, de Lahas, dôEn Sarrade, dôEn Plau®s, dôEmbourgarde et du Francillon. 
 

Le risque de débordement direct apparaît au niveau du pont  au Lait à Cahuzac enjambant la 
Gimone. De plus, un syst¯me dôalerte est en place, assur® par le Service de pr®vision des Crues 
du bassin Adour-Garonne. Il vous est possible de le consulter à tout moment sur le site  : 
www.vigicrues.ecologie.gouv.fr 
 
La commune n'est pas à l'abri d'une crue centennale ; mais la hauteur des ouvrages et 
l'amélioration de l'écoulement au confluent doivent mettre les zones habitées à l'abri des crues 
cinquantennales. 
 
2- Les enjeux de sécurité publique et d'intérêt général sont les zones habitées des quartiers 
p®riph®riques de Cahuzac, les installations sportives, la station dô®puration. 
 
 

II -  Diffusion de l'alerte  
 
1- En cas d'alerte, la pr®fecture retransmet lôinformation au maire et/ou aux correspondants-
alertes du conseil municipal par le biais dôun message t®l®phon®. 
 
2- La mission de ces derniers est d'alerter les habitants et de prendre les mesures de protection 
imm®diate. Le conseil diffuse lôalerte dans la commune par le canal : 
Á De la sirène 
Á De lôaffichage : mairie  
Á De diffusion par haut-parleur sur véhicule 
Á Du porte à porte  
Á Du site internet de la commune. 

 
Les élus présents se réunissent spontanément à la mairie, lieu normal de la ''cellule 
communale de crise '' instaurée pour préparer et gérer la crise imminente. 
 
 

III -  Mesures de sauvegarde  
 
1- La priorité absolue est la sauvegarde des personnes. 
Dans les cas les plus menaçants, les habitants des logements menacés devront pouvoir être mis 
à l'abri, si nécessaire évacués et provisoirement hébergés dans la commune. 

LE RISQUE NATUREL MAJEUR  : INONDATION DE LA COMMUNE  

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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 Ʒ Couper le gaz et lô®lectricit® 

 Ʒ Fermer et calfeutrer portes et fenêtres 

 Ʒ Placer objets, documents précieux, nourriture et eau potable à l'étage 

 Ʒ Prévoir un éclairage de secours 

 Ʒ Sôinformer de la mont®e des eaux (mairie, radio, télé...) 

 

 Ʒ Se maintenir informé de l'évolution de la crue (mairie,...) écouter la radio (à piles) 

 Ʒ Eviter les déplacements inutiles à pied ou en véhicule 

 Ʒ Avant consommation, sôinformer de la qualité de lôeau du r®seau public  

 Ʒ N'entreprendre aucun déplacement avec une embarcation sans avoir pris toutes mesures 

de sécurité  

 Ʒ Suivre les instructions pour une éventuelle évacuation : obéir aux instructions données 

par les services de secours et transmise par la mairie 

 

 Ʒ Dès que possible, se mettre à la disposition du centre communal de secours en proposant 

du temps et/ou des moyens pour participer à l'assistance aux personnes en difficulté 

 Ʒ Rester très prudent en cas de déplacement ; respecter les déviations mises en place  

 Ʒ En aucun cas, ne s'engager à pied ou en voiture sur une voie immergée 

2- Les points d'accueil planifiés pour la Gimone sont : 
× Rive Droite (Est) : 

1. Salle culturelle Bd du Nord 
2. La halle au Gras 
3. Gymnase Arteton 

× Rive Gauche (Ouest) : 
1. Abri du Pèlerin  
2. Maison de lôenfance 
3. Gymnase Empêtre 

 
3- Les points dôaccueil planifi®s pour la Marcaoue sont : 

× Rive Droite : 
1. Château Larroque 
2. Vers Giscaro ou Maurens (Salle des Fêtes) 

× Rive Gauche : 
1. Salle culturelle Bd du Nord 
2. La halle au Gras 
3. Gymnase Arteton 

 
 

IV -  Consignes à appliquer en cas d'inondation  
 

1- Avant l'arrivée des eaux 
 
 

 
 
 
 
 
 
2- Pendant lôinondation : 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
3- Après le pic de crise : 
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4- Pictogrammes à connaître : 
 

 

V-  Moyens communaux disponibles  

Voir Annuaire opérationnel page 54 
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PLAN ZONE INONDABLE  




















































































